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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-124 du 17 mars 1978 autori-
sant la modification des statuts de la société anony 
me monégasque « Radio Monte-Carlo ». 

Nous,•Mhistre d'État de la Principauté, 
Vu la demandé présentée 'par les dirigeants dé la société knony-

me monégasque dénommée « Radio Mohte-Carlo » agissant'eh Ver- 
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tu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinai-
re des actionnaires de ladite société;'  

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Mondco, le 7 

procès-verbal 

e 	I 
 

Vu, les ,articlei 16
, 
 et 1 de 1"Ordonfitinee 	5 mars 1895 stir les 

Sociétés anonynies et én Commandite par actionS; modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance=Loi n° 340 du 
I 1 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de GouVerriement en date dte 
15 mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Sont autorisées les modifications des articles 10, 11., 14, 18 et 19 

des statuts résultant des réSolutions adôPtéeS par l'assemblée géné-
rale extraordinaire tenue le 7 mars 1978: 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifiCations devrOnt être publiées au 

« Journal de Monaco ».après aceompliSseinent des formalités pré 
vues par le troisième alinéa de l'article' 11 de VOrdôrtrianee du 
5 mars 1895, modifié par l'OrdonnanCe-Loi n° 340 clu 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les FinanceS et l'Écono-

mie est chargé de l'ekécution du Présent Arrêté.. 
Fait à Monaco, et-  l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept mars 

mil neuf cent soixante-dik-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT:titi.Etix. 

• s  

ART 2. 
Ces résolutions et .modifications devrant étte :publiées au 

« Jpurnal de Monaco >> apreadcomplisseinefat dé.g 'formalités pré-
vues par le trolglèlni alinéa—de l'article 17 'de l'Ordcinnaiice: du 
5 Mars 1895, modifié par l'ôrdôrinance-Loi .nd  340 'du, 11 tiiars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
- M. le Conseiller dé GouVernetnént mur lés Finances et l'Édono 

mie est chargé dé l'exéCution dû Présent Arrêté, 
Fait à Monaco, en 	'du Gouvernement, le dix-sept mars 

mil neuf cent soixante-dix-huit. 
• 

Lé Ministre eistat 
A. SAusrr.Mt.turx,. 

Arrêté Ministériel n? 78-126 du '17 mars X1978 auto-
risni la modification desStatiite de la société ano-
nyme monégasque « SocMté de Joaillerie M.G. 
Argor ». 

1■115,1S, Ministre d'État dela Principauté; 
Vu là dentande Présentée Par les clirigeantS de la société anôtly-

me ,mcnégasque dénomMée « Société de Joaillerie M(G. Argor » 
agissant en vertu des pouVoits à eux confiés,par l'assemblée généra-

: le extraordinaire des actionnaires de ladite société; 
Vu le Procès-Verbal de ladite assemblée générale extraorchuaire 

tenue à Mônaeo;. le 29 novembre 1977  
Vu les .articles" 16 et 17 de.i'Ordonriartée :dit : 5 'triarS 1895 sur les 

Sociétès .attôüyMes et en eopttnandite 'par aCtiôni, modifiés .pài ta 
Loi n°:71: dù 3 'janvier 1924 et 'Par: l'Ordblinatiee-Loi n° - 340 du 
11 mars 1942; 

Vu la délibératiem du COnséll de Gouvernement 'en` datédu 
15 mars 1978; 

Arrêté Ministériel n 78-125 du 17 mars 1978 autori-
sant la modification des statuts de la société anony 
me monégasque « Sedifa Laboratoires ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Sedifa) Laboratoires » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 11 janvier 1578;,  

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sciciétés anonYnnes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
I 1 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
15 mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Sont autorisées lès modifiCations 
1°) del"articiè-3 des statuts (bieifsbeial); 
2°) de l'article 5 des statuts ayant pour objet de pOrtet le capital 

social de la somme de 100 000 francs à celle de 250 000 francs; 
résultant des résolutlôns adoptée par l'asSemblée générale ex-

traordinaire tenue le 13 janvier 1978. 

Arrêtons 

ARTICLE. PREMIER. 
Sont autorisés les modifications 
1°) de l'article 3 des statuts (objet social); 
2°) de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital 

social 4e la somme de 200 000 francs à celle de 300 000 francs; 
réStItant des résôiutions adoptées par l'assemblée générale ex-

tra:mil flaire tenue le 29 novembre 1977. 

AR r. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalité pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 11 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 1 I mars 
1942 susvisée. 

Art n. 3. 
M. le ConSeiller de Oceierriertient pour les Finances et l'Éeorio- 

mie est chargé de l'exécution du present Arrêté.  , 	, 	.  
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sePt mars 

mil neuf cent sôixante-dix-huit. 
1,e Ml lisere d'Étai 
A. SAINT-IVILEUM. 
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Arrêté Ministériel n° 78-128 du 17 mars. 1978 agréant 
un agent responsable de la cotnpagnie d'a.swurances 
dénommée « La Suisse ». 

Arrêté Ministériel n° 78-127 du 17 mars 1978 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Surgel 
S. A. M. ». 

Nous, Ministre d'État dé la Prinelbaute, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'aPprobation des sta- 

tuts de la société anonyme monégaSque dénominée « SUrgel 
S.A.M. », présentée par M. Joal NIOION., entployé d'administra-
tion, demeurant « Les Rotondes », boulevard du Jardin Exoticnie à 
Monaco; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 520.000 franeS divisé en 520 actions de 1.000 francs chaeune, 
reçus par Me Jean-Charles Ray, notaire, les 24 juin et 17 août 1977; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police géné-
rale; 

Vu l'Ordonnancé du 5 tfars 1895, Modifiée pat les Ordénhances 
des 17 septembre 1907, 10juin 1909, par les Lois n°11 du•3 janvier 
1924, n° 216 du 21 février 1936 et par les Ordrmitiancés-Lois n° 340 
du 11 mars 1942 et ri° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du .20 janvier 1945 coniplétant l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment ,en ce qui concerne la nomination, les 
attributions'ét la responsabilité des commissaires aux comptes 

Vu l'Ordonnance Sonveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 ré-
glant l'établisSement du bilan des sociétés anonymes et eh coffin-tan-
dite par actions; 

Vu la délibératidn du Conseil de gouvernement en date du 15 
mars 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIEL 
La société anonyme monégasque ciénontméé « Surgel S.A.M. » 

est autorisée. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu là demande présente par la Soçiété dénortimée « ta Suis-

se », société d'assurances 'sur la vie, dont le siège social est à Lau 
sanne (SUisse) et lé Siège spécial pour la France, 1, rue Origet à 
Tours (Indre-et-Loire); 

Vu la Loi n°.609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souaéraine n° 3.401 du 19 août 1963 rendant 

exécutoire la Convention relatiae à la réglementation des assurances 
signée à PariS le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°4.118 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-271 du 8 juillet 1977 autorisant la 

société susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

15 mars 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
IN; Eriç BLAIR;  demeurant à Monte-Carlo, 1 1 • avenue dé Gran-

de-Bretagne, est agréé çn qualité 'Cie tor4sentatit responsable des ta-
xes et pénalités susceptibles d'être dues à raison de Contrats passés 
par la société d'assurances dénommée « La Suisse » et ce en rem-
placement de M. Gordon BLAIR. 

ART. 2. 

ART. 2. 
M. le , Conseiller . diauverneinent pour les Finanees et l'Écono 

mie est chargé de i'exécutidn du pré§ent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtél du Gouvernement, le dix-sept mars 

mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Sont approuvés les statuts de là société tels qu'ils résultent des 
actes en brevet en date des 24 juin et 17 août 1977. 

Le Minisreed'État 
A. SAINT-MLEUX. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans k 

« Journal de Monaco », dans les délais et après aecorriplissernetit 
des formalités prévues par les Lois te 71 du 3 janvier 1924, n° 216 
du 27 février 1936 et par l'Ordonnance.-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Arrêté Ministériel nc 78-129 du 17 mars 1978'M:d'Off-
sant là compagnie d'assurances dénoMMée «. 
tuelle des Provinces de erance - Nouvelle Mutuelle 
d'Indre-et-Loire » à étendre ses opérations en 
Principauté. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 
Nous, Ministre d'État Je là Principauté, 
Vu la demande présertée par la Société dénommée «Mutuelle 

des Prdvinces de ,France - Nduvelle Mutuelle d'Indre-et-Loire » 
dont le siège est à Tours, la, avenue de GraMmont; 

Vu la Loi n° 609 du 1 1 avril 1956; 

Vu les. Lois n° 636 du 11 janvier 1958, n° 790 du 18 août 1965, 
n° 858 du 7 janvier 1969 relatives aux assurances des accidents du 
travail; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 dit 19 août 1963 'rendant 
exécutoire la Convention relative à la réglementaiion des assurances 
signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Sooeraine n°4.178 dti 12 décembre 1968; 
Vu la «libération du Conseil de Gouvernement en date du 

15 mars 1918; 
Aar. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution dir prégent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept mars 
mil neuf cent soixante-dik-huit. 	 ' - Le Ministre cl'ttat 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société «Mutuelledes Provinces de. France - Nouvelle Mu-

ruelle d'Indre-et-Loire » est autorisée à pratiquer les opérations 

An r. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 1'Or-

dormance du 6 juin 1867 sur la police géiérale concernant les éta-
blissements dangereux, insalubres et incommodés, et par l'article 4 
de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gou-
vernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice de 
toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la so-
ciété se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 
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d'assurances correspondantes aux branches ci-après prévues (article 
R 321.1 du Code Français des Assurances) : 

1. Accidents (y compris les accidents du travail et les maladies 
professionnelles), 

2. Maladies, 
3. Corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires), 
6. Corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux, 
7. Mardhandises transportées (y compris les marchandises ba 

gages et tous autres biens), 
8. Incendie ,et éléments naturels tout' dommage subi par les 

biens (autres qtte, les biens compris daàs les branches 3, 4, 5,.6 et 7) 
lorsqu'il est causé par incendie, explosion, tempête, éléments na-
turels autres que la teMpête, énergie nucléaire, 

9. Dommages aux biens : tout doininage subi par les biens (au-
tres que les biens compris dans les bianehes 3, 4; 5, 6 et 7) lorsque ce 
dommage est causé par la grêle bti la gelée, ainsi qiie par tout événe-
ment, tel le vol, autre que ceux compris dans la branche 8, 

IO. Responsabilité civile Véhicules terrestres antornoteurs, 
12. Responsabilité civile véhieules maritimes, lacustres et flu-: 

viaux, 
13. Responsabilité civile générale (autre que celleS mentionnées 

sous le numéros 10,11 et 12), 
16. Pertes péctiniairéS 'difecteS irperteS de bénéfices, pérsisfance 

de frais génétiattX,,perte dé la valeur vénale; pefte de loyers;  u de re, 
venus, pertes Commerciales indirectes autres que. Celles mentionnées`  
précédeminent; pertes pécnniaires non commerciales, autres pértes 
pécuniaires), 

17.' Protection juridique. 

ART. 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour leS Finances et l'Écono 

mie est chargé de Pexécutlôri (kt présent Arrêté. 
Fait à Mériado,. en l'Hôtel:du Gouvernement, lé dik-sept mars 

mil neuf cenf soixante-dix-htiit. 
Le Ministre d'État .: 
A. SAINT-tvtulux. 

Arrêté Ministériel n° 78-130 du 17 mars 1978 agréant 
un agent responsable de d'a compagnie d'assurances 
dénommée « Ailutuelle des Provinces de France - 
Nouvelle Mutuelle d'Indre-et-Loire » 

Nous, Ministre d'État de la Priricipatté, 
Vu la demande présentée par la Société dénommée.« Mutuelle 

des Provinces de France - Nouvelle Mutuelle d'inclre-et-Loire », 
dont le siège est à Tours, 19, avenue de Grammont; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 19!.6; 
Vu les Lois n0  636 du I 1 janvier 1958; n° 790 du 18 août 1965, 

n° 858 du 7 janvier 1969 relatives aux assurances des accidents du 
travail; 

Vu l'Ordionnance Souveraine n° 3401 du 19 août 1963 rendant 
exécutoire la Convention relatiVe à la réglementation des assurances 
signée à Paris le 18 mai 1961; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°4178 du 12 décembre 1968; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 78-129 du 17 mars 1978 autorisant la 

société susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvefnement en date du 

15 mars 1978; 
Arrêtons 

AR rICLE 'PREMIER. 

M. Eric BLAIR, demeurant à Monte-Carlo, 11, avenue de Gran 
dediretagne, est agréé en qualité de représentant personnellement  

responsable du paientent des taxes et pénalités pouvant être dues à 
raison 	contrats passés par la société <t IVjutuelje des provinces de 
France - ouvelle !entiché d' inafé-et-Lblie », 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement Pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé,* l'elécution du PréSeht Arrêté. 
Fait à MonacO, en 'l'Hôtel du Gouvernement; le dix-sept mars 

Mil neuf cent soixanteclik-hulf. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-ML.EUX. 

Arrêté Ministéiiel n° 78-131 du 17 mais 1978 portant 
modification de l'Arrêté Ministériel n° 77-175 du 
22 avril 1977 autorisant la création d'une plate 
forme d'envol pour hélicoptères en couverture de 
la Caserne cies Carabiniers. 

NOus, Ministre'd'État de la prin4ipanté, 
Vu la Loi n d  622 cifi 5 noveinbre 1956, relative à l'AViàtion Civi- 

le; 	 , 
Vu l'Oidonna`ncéSouVeraitien° 5.688 du 30 Octobre 1975, por- 

tant applleatiOn dé la 	susvisée;  
Vu l'Arrêté Ministériel n°. 77-175 du 	s 	

en 
 c 1971eautorivtu  autorisant reia 

création d'une plate-forffie d'envol pour héticopteres 	couverture 
 

de la Caserne deS Carabinier , 
Vu la délibération du Conseil de Gouvefnement en date du 

15 mars 1978; 

Arrêtons : 

Ait•rictÈ pltemteit. 
Le Reglement joint à l'Arrêté Ministériel n°»77-175 du 22 avril 

1977 susvisé est abrogé et remplacé par le nouveau Règlement ci-
annexé. 

ART. .2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les.Trayaux'Publics et 

les Affaires Sociales et M. le Conseiller du Gouvernement pour l'In-
térieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiOn du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept -mars 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SA INTIVILEUX. 

ANNEXE 

RÈGLEMENT 

Caractéristiques : 

- 	

DimensionS de l'aire d'atterris- 
sage 	 

— Poids total IliaXitlittni, charge 
comprise de PhNicoptère 	 

— Désignation . 	. ... 
— Iridiée« 4 . 	, ..... 

Télecottinnualention 
appel- radio  

- fréqttenee 	 

1 

, 

3A MC. 
	 122,8 MHZ (gamme Vie') 



3 blanche Sud 
3 blanches 'lord 
I bleue Est 
1 rouge Ouest 
1 girophate cou eut Orange 
situé dans l'angle Sud-Ouest 
de l'hélisurface 
1 rouge Est 

bandes rouges et blanches 
alternées 
l20 mètres par rapport au 
niveau de là mer. 

2 - Couloirs de circulation aérienne : 
L'atterrissage et le décollage des appareils se fera suivant un axe 

Est-Ouest, direction des vents dominants, dans le respect des cou-
loirs de circulation aérienne définis ci-dessous 
— depuis l'Est : approChe Sud-Cittet en survol de la mer, altitude 

200 mètre, puis Plein Ouest, dàsh' liaxe de lapas-
se du port, . Appel radio obligatoire Sur 
122,8 MHZ au droit du port de Menton. 

— depuis t'Ouest : aPProche â la• verticale de la voie  feitie 
S.N.C.F., altitude 200 Métres, pluis plein 
Nord; Appel radio obligatoire sur 122,8' MHZ 
à la verticale de Èze-sur-Mer. 

3 - A tterrissages et décollages 
Les atterrissages et les décollages des.appareils Se ferônt suivant 

un axe Est-Oitest, direction des vents dominants, dans le resPect des 
couloirs de circulation aérienne définis au point 2 ci-dessus. 

Arrêté Ministériel n°.  78-132 du ,17 MarS' 1978 portânt 
fixation de l'indemnité de remboursement des frais 
de campagne électorale pour les élections du Con-
seil National du 15 janvier 1978: 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 839 du 23 février 1968 sur les élections nationales et 

communales; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

15 mars 1978; 

Atrêtons 

ARTIct.E PREMIER. 
Le montant de l'indemnité de remboursement forfaitaire des 

frais de campagne électorale, susceptible d'être allouée en applica-
tion de l'article 33 de la Loi n° 839 du 23 février 196t susvisée, aux 
candidats ayant obtenu 5 % au moins des suffrages est fixé à la 
somme de 4 000 francs. 

ART. 2.. 
M. le Maire est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernetnent, le dix-sept mars 

mil neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAne-Mt,r.ùx. 

AVIS ET COMM[ NIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 

Garde des infirmières. 

La garde du dimanche 9 avril sera assurée par Madame Charret, 
49, rue Grimaldi, tél. ; 30.36.35. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L*ÉCONOMIE 

Directiori de l'Habitat - Service da Logernetrit 

Locaux Vacants. 

Les prioritaires sont informéS de la vacance des deux apparie-
mentS ci-après 

9, rue Grimaldi - 	cuisine, 	ën commun 
Le'délal d'affichage expire le 22 and 1978. 
21, nie dela Turbie,- 2 pièces, cuisine Wie. en commun 
Le délai d'affichage «Pire 1624 mril 1978; 

Avis de vacance d'emplois n' 78-3. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître que des emplois temporaires 
sont vacants'au déshabilloir ptiblie de la plage du Larvotto, pour la 
période du la 'mai au JO septembre 1978, à savoir : 

— deux caissières; 
— une supPléanie caissière et surveillante de cabines; 
— quatre surveillantes de cabines; 
— quatre surveillantS de plage. 
Les candidats (eS) devront faire parvenir ait Secrétariat Général 

de la Mairie, dans les. Cinq Jours de cette publicatiOn, leur dosSier 
qui comprendra les pièCes suivantes : 

— 	une &Mande in? timbré; 
deuX entraits de l'acte de naissance, 

• 
— un certificat de nationalité; 
— un extrait du casier Judiciaire de moins de trois mois de date; 

un certifieàt de bonnes vie et moeurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'emploi  est  reservéé aux 

candidats (es) monégasque. 
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— Balises d'approche 	  

— Signalisation complémentaire. 

— Manche à vent balisée 	 
— Périmètre de l'hélisurface 
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— Altitude de l'hélisurface 	 
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Le samedi e 
Direction Lovro von Mataeic.: 
Au progranime : Beeth(iVen 
5' concerto én mi bénicil majeur, opus 73, dit Etriperete,soliste 

Hans Richter-Haaser; 
2e symphônie en ré majeur, opus 36. 
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Avis de vacance d'emplois n° 78-4. 
Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 

Services Municipaux, fait connaître que trois etnplois temporaires 
de surveillants de jardins sont vacants pour la période allant du 
ler mai au 31 détbbre 1918: 

Les candidats devront faire pàrvénlr au Secrétariat Général de la 
Mairie, dans les cinq jours de cette publication, leur dossier qui 
comprendra les pièces suivantes. 

— une demande sur timbre; 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trais mois de date; 
— un certificat de bonnes vie et mœurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'emploi est réservée aux 

candidats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

J'étais absent de la Principauté... 
...pour les fêtes de PàqueS. 
Je le regrette car à l'éCoute'de Radio•Môhte-Carlo et, en particu-

lier, de sa chronique monégasque de 13 h. 25,,  j'ai eu confirmation 
de l'accueil enthousiaste qtie le public de nétre'Sg*Garitea réSer. 
vé au ballet 	kéand t &aile dé Gétièë et de la triomphale téttsSite 
du bal de la rose ouVert;• le lundi de Pàques, au Monte •Carlb tior-
ting-club; par S.A.S. là Prineesse Carôline et son lancé, M. Philip-
pe Hunot. 

Je n'ai pu davantage assister:. à la réception de là fête nationale 
hellénique où S.A.S. le Prince S'était fait représenter par Son aide 
de camp, le capitaine de frégate Guy Gervais de Lafond: Réception, 
il va sans dire, brillante et réussie... comme toutes celles données, en 
Principauté (et ailleurs), pat le consul général de Grèce, conserva-
teur en chef du musée national et Mme Gabriel 011ivier. 

Le dîner-spectacle de la Légion d'Honneur 
S.A.S. le Prince, Grand Croix de l'Ordre National français de la 

Légion (l'Honneur, et S.A.S. la Princesse, présideront, le mercredi 
12, à 21 heures, au cabaret du casino, cette soirée Je gala. 

La section de Monaco de la société d'entraide de la Légion 
d'Honneur, dont le Président est S.E.. M. Jacques Reyrnond, don-
ne, de tradition, ce dîner-spectacle, au profit dé ses œuvres sociales, 

Au programme, des attractions de haute qualité et le grand or-
chestre Aimé Barelli, avec Minouché et les yotingsters-
incorpéralecl. 

Le nombre des couverts étant limité, il est prildent de réServer sa 
table en téléphonant à l'hôtel de Paris, c'est-à-dire., au 50.80.80. 

* * 

Les grands concerts du mois d'avril. 
Après,  son concert du dimanehe 2 avril (1), premier du pHn-

teme-muSical, l'oichestre national de l'opéra de Mônte-Carlo se 
produira, à 17 heures, salle Garnieriles di inanches 9 et 16, le same-
di 22 et te dimanche 30. 

Le dimanche 9 
Direction : Paul Patay. 
Att programme : 
symphonie n° 2, de Paul Par»; 
rédemptiOn (poème symphonique), de César Punta; 
ma mère POye (5 pièces'enfantineS), de Maurice Ravel; 
Espalia (rapsodie pour orchestre), d'Emmanuel Chabrier. 

Le dimanche 16 
Direction Lovro Von Malade, 
Au programme 
ballade pour deux pianos et Orchestré, de Lovro von Matacic, 

solistes, Lucien Kernblinsky et Jeanne Weiss; 
kolo, danse symphonique croate, de Jakov Gotovac; 
Concerto pour violon en ré majeur, de Beethoven, soliste, Gui- 

don KreMer. 

Le dimanche 30 
Direction Zdenek Macal. 
Au Progranime 
ouverture du caihavai, d'Anton Dvorak 
concerto 'Jout :vi6lon et orchestre ' en ré majeur, opus 35, de.  

Tehaikovs4; soliste, Jean-Pierre Wailet; 
4' symphonie étiré Minent', opus 98; de Johannès Brahms. 

(1) dirigé par Ogan Dorian; soliste, Rafael Orozco, piano. 

* 

Le 3e colloqué de diakctologie 
Organisé par le comité national des traditions monégasques, ce 

Colloque s'est tenu, les samedi le,  et dimanche 2 avril, dans la salle 
des délibérationS du conseil communal. 

La séance d'ouverture, le 1ee au'ij,,à 10 heures, a été présidée par 
M. Jean-Louis Médecin, Maire de tvlônâc'o* 

De nombreuses personnalités étaient présentes : parmi elles S. 
Exc. Mgr Edinond Abelé, Evbatte de notre Diocèse; M. René No-
vella, directeur de l'éduCation,  nationale, de la jeunesse et des 
sports, représentant S.E. M. André Saint-Mleuk, Ministre d'État; 
Mme RoXane Noat-Notari, conseiller National,ieprésentant le.Pré-
skient Jean-Charles Rey; S.E. M.'César Splarnito, Ministre Pléni-
potentiaire, envoyé extraordinaire de S.A,S, le Prince prés le Saint-
Siège.; MM. Joué NOW', premier adjoint au Maire de Monaco et M. 
Maurice Crovetto dirécteur dà service 'ffinitieipait des fêtes, prési-
dent de La Palladienne. 

Du diseourS de•blenvenue de M Jean-Louis Medeein, j'ai retenu 
ce passage significatif 

« Le colloqué de dialectologle répond à un désir de tOu.S les 
membres du comité national des itaditions monégasques de voir se 
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développer te parler du terroir. Ce parler existait. Grâceau tathité, 
grâce au colloque, ll a pu reprendre la plate qui lui revient de droit 
dans la culttre monégasque » 

Intervenant à son tour, Me Robert Boissôn, président du 
C. N.T. tvl. se  fit, une nouvelle fois, l'ardent défenseur de notre tan-
gue nationale et souligna, à ce propos, l'action déterminante de 
S. A.S. le Prince en faveur de son enseignernent,datis les écoles de la 
Principauté. 

Me Robert Boisson devait conclure sort intervention en évoquant 
1. le souvenir impérissable de .;oulS Notaii 	t'ut à l'origine'de la 

structuration du parler Monégasque et en rendint hommage à la 
mémoire du grand écrivain Armand Lunel qui, Sa vie durant, oeuvra 
pour le maintien des langues régionales et qui d'ailleurs, à ce titre, 
avait pris une part importante au premier colloque de dialectologie. 

Les communications 
« Définiiion linguiSthiue d'Une terre de " rencontre », par. Mme 

Petracco-Sicardi; 
« la posizione delle estinte ColOnie ligure in Provenza », Par M. 

Corteliazzo; 
«.interférences du proVençai dlins le langage courant. monégas 

que », par le chanoine. Georges Franzi; 
• « le proi;041;: teigne i Médiat 	 `Jôuvéau  

« i diâlétti intemell anello di congitinziOne lia le Pailate liguri e 
occitani », par M. Azaretti; 

« la coriceuction giaphiqiie du moriégasque,d'afiréS leS.baltighé 
munegasche de Louis Ndtari », par M. André-LcitiiS Cortipan; 

« influenCes régionales ou 'restructurations`internes de la lan-
gue? Un exemple :" l'adjectif possessif sur la rive droite du Var », 
par M. Vouland; 

« Considérations sur le.verbe impersonnel furè (en françaiSi fâl 
loir) » par le R:P. LouiS Frolla; 

« peuplément ligurien des moritS.clii Cantal et relâtionS entre>ses 
parlers d'ocet 	mônéeSueS& 	par M. Fay 

« en marge du monégasque, le tfiônsseni, ou ancien parler des 
habitants de Mons; dans le Var », par M: Roux. 

A noter, par ailleurs, la messe en langue nationale célébrée;  ,id 

2 avril, par le Chanoine Georges Franii à la Chapelle dé là Miséri-
corde et, ce iterne jour, après une dernière matinée de travail, le dé-
jeuner de c13titre servi à La Chaumière, ce hant-lieu; dans torts les 
sens du terme, de la gastronOmie Monégasque. 

* * 

Les troisièmes rencontres de Monaco : «Monaco 
3 »... 

...seront consacrées, les samedi 22 et dimanche 23, à la nutrition et 
à l'alimentation du nouveau né. 

Sous la présidence du Professeur Robert Debré;  Inettibre de 
l'Académie des Sciences, d'éminents spécialistes confronteront l'en-
semble des connaissances iecemment acquises ,clans, ce domaine 
dont le développement est d'autant plus fondamental qu'il apparaît 
susceptible de conditionner l'état général de l'adolescent et de 
l'adulte. 

La séance inatignrale, le sliniedi 22, à 9 h. 15, fiera présidée, au 
cinéma le Sporting, par. S.E. M. André Saint-Mleux, Ministre 
d'État, 	 . 

La séance de clôture
' 
 à laquelle assisteront prés de 1,500 person-

nes, aura pour cadre, le dimanche 23, à 14 h. 30, la salle des Etoiles 
du Monte-Carlo sporting club. Suivra une réception offerte, en 
l'honneur des participants, par S.E. M..André Saint,-Mieux. 

La semaine Brétoniie'én 

	

samèdi 15 ÏUitindi 24 avili, 	iîar"dnidél=ëlâges, 
dans le Morbihan Organisée sous la Présidence du Pfinee Louis de 
Polignac, avec le concours de la st5ciété dés bainS de itier, inf profit 
deS départements sinistrés. 	• 

Telle est la carte de visité de la semaine bretonne. 
J'ajoute que pluSieurs personnalités sont attendues en" Princi 

pauté à cette occasion : parmi elle, M. LouiS Le Méntagner, séna- 

	

teur du Morbihan, maire de otiictél; 	mikaël Micheau-Vernez, 
président du cercle celtiques Brizeux, de Lôrient, association ayant 
pour but k développement et la promotion de la culture bretonne et 
l'écrivain Pierre Jakez Helias. 

Le dragueur Çamétia, de la. Marine.NatIonale Française, fera es-
cale dans le port de Monaco: Une semaine bretonne sans 1a présence 
des pompons roiiges, aurait Éailli, bien sûr, i la tradition! 

Au programme, 
	 .  

me, donc, de cette semaine, 
tous les soirs, du 15 au 24 avril, spédalités régionales de Breta-

gne au café de Paris et chants et danses du Morbihan par le groupe 
Kistinidiz. 

En permanence, dans l'atriuM du Casino, exposition des oeuvres 
du peintre breton Gefflot. 

• Différentes manifestations sont; en nuire, préVtki, dti Satriècli 15 
au lundi 17. 

Samedi 15 
IO h'45, défilé du bagad deLann:Blli610," MtiSiqueMilitaire de 

la base aéronavale de Lorient, de la Placé dés Moulitu ati Casino. 
A 15 h 30, ,au jardin ,e4otique, les danseurs, ,musiCiens et dian, 

teurs dg cercle celtique BiiZenx. • 
A 21 h, 15, 'ela jC,athéelrlil eonCert, avedie,learm. liatidéjéga4 

(bornblirde), LouiS ihuel (orgue) et Franeia;  'Rion (ehant),Iôhin 
Tronian (fltfte), Soazig Noblét (harpe celtique), dit groupe les Tre . 

Dimanche 16 
A 10 h. 30, à la chapelle de la Miséricorde, la messe sera célébrée 

avec la participation des artistes ayant prêté leur concours au con 
cert de la veille à la Cathédrale. 

A 11 h. 30; aubade deVant la Mairie de Monaco. 
A midi 10, place du Palais Princier, présentation à LL.AA,SS. 

le Prince et la Princesse, du cercle celtique Brizeux; du couple de 
sonneurs Loiez Ar Braz (bombarde) et Francis Hibert (biniou), 
champions du Morbihan 1978: du bagad de Lann Bihoué et des 
membres de l'équipage du Camélia. 

A 17 heures, hall du Centenaire, spectacle folklorique, 

Lundi 17 
A 10h 30, visite du musée océanographique, 
A 15 heures, parade de l'ensemble des groupes 'sur 'l'es'planade 

du sporting club d'hiVer.. 
A 17 heures, Salle Garnier, eonférence:de M: Pierre Jakez Hé-

lias sur le thème de. Son roman le cheval d'orgueil: essai d'analySe 
d'une civilisation populaire. 

L'accès à ces différentes manifestations sera libre et gratuit. 
Mais le public sera cependant invité à verser une obole au profit des 
sinistrés de la Côte Bretonne, 
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Les projections de films au musée océanographiques 

Jusqu'au mardi 11 avril inclus : 500 millions d'années sous les 
mers; 

A partir du mercredi 12 : le sort des loutres de mer. 
Séances à 10 heure, 11 h. 30, 14 heures, 15 heures 15, 16 h 10 et 

17 h 45. 

La kermesse de Soeur Marie. 

Les samedi 22 et dimanche 23, dans lé hall du centenaire. 
Tous les détail dans le préchain Journal déMonaco. 
De bonnes affaires en perspective à la kerineSe de Sceur Maiiel  

. p6ur les simples 	 , 

; seizièmes de finale, les lundi 10 et mardi I , respectivement, 8 
matches à partir de 10 heuresv 	, 	- 

huitièmes de finale, le mercredi 12, 8 matches à partir de 10 heu- 
'ms; 	 . 

quarts de finale, le jeudi t 3 et le vendiedi 14, respectivement, 2 
matches à partir de 12 h'30;  

deml-finales, le samedi 15, 2 matches à partir de 12 h 30; 
finale en 5 sets, le dimanche 16, à 13 h 30. 

pour les doubles 
huitiènries de finale, les lundi 10 et mardi 11, respectivement, 4 

matches à partir del? heures; 
quarts de finale, le mercredi 12 et jeudi 13, respectivement, 2 

matches à partir de 1/ heures; 
demi-finales, le vendredi 14 et samedi 15;, respectivement 1 

ntatch, à partir de 17 heures; 
finale, le dimanche 16, vers 17 heures. 

Ph; F. 

s *  

Art nouveau-art déco... 

...aux enchères ptibliques, les samedi 15 et dirnanche 16 avril, au 
sporting d'hiver; place du Casino. 

Organisée par Art Monaco, cette vente qui s'annonce, à plus 
d'un titteelextePtinanelle, se fera: par le ministère de Nt s,rnérme Es-
CatitMérittiet, .fitigsier à Monàéia, en présence dés commissaires 
priSeuisassociés Mes Ader, Picard et Tajin:' 	• 

Elle concerne aussi bien les arts liraPhiqUeS; Peitittiie, lOS--eti1P 
tûre 'et la céraimimie qUe l'argenteite, la cristailérie, la Moillerie, 
l'art de la laque et le 

ExpoSition, dés le jetidi 13, à 21 heures, an Sporting d'hiver. 

Certain des objets d'art mis en vente proviennent du paquebot 
Normandie. 

En guise d'hommage souriant à ce somptueux navire qui, avant 
la dernière guerre, fit la gloire de là compagnie générale transatian-
tique, le 'côttit. métrage. New York-Rio sur Normandie réalisé en 
1938 par J.C. Bernard sera projeté, le vendredi 14, 'au cinérna Le 
Sporting : 3 séances, sur invitation, à 19 h 30, 21 h 15 et 22 h 15. 

Les sports 
le samedi 15, à 20 h 45, au complexe sportif de Fontvieille, Mo-

naco-Clermont, en championnat de France de basket; 
le dimanche 16, au Monte-Carlo golf-club, les prix Moser-

stableford 18 trous; 
le mardi 18, à 20 heures, au stade Louis Il, Monaco-Bastia en 

quart de finale de la coupe de France de football. 

* 
* * 

Les championnats internationale de tennis de Monte. 
Carlo 

Les épreuVes de qualification prendront fin le dimanche 9 avril. 
Le tableau final, du lundi 10 au dimanche 16, se présente de la 

façon seante 

À 	 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
Etude Me Lottis-Çonstant CROVE'170 

Docteur en Droit - plotaiie 
26, avenue de la Costa-Monte-Carlo 

Dàns les insertions des 17 et 24'mars 19/8 il a été 
mentionné par erreur que Madame Veuve Louis Jean 
NARMINO a fait donation de tous ses droits indiVis à 
sa fille Madame Danielle NARMINO épôuse'de Mon-
sieur Roland MATILLE, alors qu'en réalité elle lui a 
fait donation de la moitié des droits indivis dont elle 
est propriétaire du fonds de commerce dénommé 
« NARMINO Fleurs » sis à Monte-Carlo « Park Pa-
lace », avenue de la Costa. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Notaire 

26, avenue de la COSta‘- Monte-Carlo 

La gérance libre du fônids de cotintiçrcç d'ObJets 
souvenirs, bazar, cartes postales, filins` pl  
ques etc... dénommé « GALERIE BLANC ET 

ERRATVM 



NOIR », situé 9, rue Comte Félix Gastaldi, consentie 
par Monsieur et Madame René LANZA à Monsieur 
Gilbert TAPPA, photographe, ayant pris fin, 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Louis-
Constant Crovetto, notaire, dans les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé : L.-C. CRoVErro. 

Etude de Me Jean-Charles RE? 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux terme d'un acte reçu; le 5 janvier 1978, par 
Me Rey, notaire Soussigné, Monsieur Claude SE-
LIER, employé, "demeurant' 64, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaçô, a acquiS, de Monsieur Jean PI-
CARD,,Carabinier et /virtié Doris DBLBEX, commer-
çante, son épouse, derrietti.ânt • Caserne des Carabi-
niers à Monaco-Ville; tin fonâ de commerce de vente' 
d'articles de souvénirS, bazar, cartes postales, bimbe-
lotçrie, exploité 20, rue liasse, à Mônaco-Ville. 

OppositionS, s'il y à lieu, 'dans les dix jotirg de la 
deuxième insertion, en l'étude du notaire soussigné. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteuren Droit - Nôtaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
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RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Prem jère Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussi-
gné, le 23 janvier 1978, Monsieur Luis OLCESE, 
commerçant, derneurart 2, rue des Iris, à Monte- Car-
lo, a renouvelé pour une période d'une année à dater 
du ler février 1978, la gérance libre consentie à Mada-
me Dods DELBEX, commerçante, épouse de Mon-
sieur Jean PICARD, concernant un fonds de com- 

merce d'achat et vente de bibelots, cartes postales 
etc... 8, Place du Palais, à Monaco-Ville. 

Il a été prévu un cautionnement de 20:0',1 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jour; de la deuxième insertion. 
Monaco, le 7 avril 1978. 

Signe ; J.-C. REY. 

Étude de Me Louis-Constant CROvErro 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre dû fônds'-dé commerce de bimbe- 
loterie, articles de Paris, cadeaux, etc., situé, 
Basse à Monaco-Ville, consentie p'ar. Madame Sincionc 
PASTOR d Madatirie'Odette SABATON, .derneirrant'a , . Beausoleil'. -« Les PrirnevèreS », Square Ktaértièr,, 
ayant-priS 	, 

OppoSitions s'il y a lieten l'étude de Me..,Crcpyettp, 
notaire danS. les dix jours de ladeirXietne inserti45n. 

Monaéo, le 7 avril' 1978: 
Signé . 	Cmi■iÈTTo 

• 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

, 
Suivant acte reçu par Me Lottis-Constani Crovet 

to, notaire à Monaco, les 20 et 31 'janvier 1978, réitéré 
le 31 mars 1978; Monsieur et Madame Giuseppe 
BONVEGNA, commerçants, demeurant ensemble à 
Monte-Carlo, 6, Lacets Saint-Léon, ont cédé à Mon-
sieur Maurice ARNAL,` commerçant, derneuraht à 
Menton, 8, rue MasSena, tous leurs. drdW au bats dés, 
locaux sis à Monte-Carlo, 47, avenue de Grande- Bre-
tagne. 

Opposition s'il y adieu, en l'étude de Me Crovetto,. 
notaire, dans les dix jours de la deuXième insertion 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé : 	CROVETTO. 
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Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

« RAFFAELLI 84 CIE » 
APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, par le notaire soussi-
gné, les 22 et 29 décenibre 1977, contenant établisse-
ment des statuts de la société en nom collectif devant 
exister sous la raison et la signathre sociale « RAF-
FAELLI & CIE » et la dénomination commerciale 
« MONAC'OR ». 

Monsieur Pierre RAFFAELLI, artisan bijoutier, 
demeurant h° 12, avenue de Villaine, à Beausoleil, 
épôux, de Mme CASSIER, a apporté à ladite société 
un fonds de corimierCe de création, fabrieation, répa-
ration et vente de bijôux en or et métaux précieux ex-
ploité n° 6, quai.Antoine Pr, à Monaco-Condarnine. 

Oppositions,s'ilYadieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monacô, le 7 avril 1978. 
Signé : 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en DROIT — Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire souMigné, 
le 18-  janvier 1978, la société « 'BLANCHISSERIE-- 
TEINTURERIE DU LITTORAL » a renouvelé pour 
une durée de une année à compter rétroactivement du 
Pr  janvier 1978, au profit de Madame Rose MORBI-
DELLI, teinturière, épo'Use de Monsieur Oswald 
MORBIDELLI, deineurânt n° 33, avenue du 3 sep-
tembre à Cap d'Ail, le contrat' de gérance libre d'un 
dépôt de repassage, teinturerie, n° 44, rue Grimaldi, à 
Monaco. 

Le cautionnement de MILLE TROIS CENT CIN. 
QUANTE FRANCS a été maintenu. 

Oppositions s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reÇu le b et 17 janvier 1978 
par le notaire soussigné, M. Ohio MORBIDELLI et 
Mme Aurore RASTELLI, son épouse, demeurant en-
semble boulevard Albert I", à Monaco-Condamine, 
ont renouvelé pôtir une période de une année, â comp-
ter du 1" avril 1978, la gérance libre consentie 'à Mme 
Anna SPANO née CADÉNAZZI; ehPiÔyée demeu-  
rant 9, rue Baron Ste-Suzanne; à „ Monaco-
'Condamine, ccineernant. un fonds de cèrninérce de 
Prgssing-Blanchisserie, exploité à. .Mohaeo-
Condarhine, « Le Shangti-La », rue de la poste. 

Il a été Prévu un cautionnement de 30.600 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans 

les dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 7 avril 1978. 

Signé J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit -: Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT: DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxièmne Insertion 

Aux termes d'un acte réeu le 21 décembre 1977 par 
le notaire soussigné, M. Robert NARDI, commerçant 
et Mme Lucetté SICARD, son épouse, demeurant;  2, 
rue Paradi, à Monte-Carlo, ont renouvelés pour une 
période d'ime année, à compter du lit Peler 1978, la 
gérance libre consentie à Mi Ange PIEPOLI,- restau- 
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rateur, demeurant 31, avenue Hector-Otto, à Mona-
co-Condamine, et concernant un fonds de commerce 
de restaurant, bar et débit de boissons, exploité 2, rue 
Paradis, à Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 franes. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 

les dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 7 avril 1978. 

Signé : J.-C. RM 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxième ittsettion 

Aux termes d'un acte reçu, le le' août 1977, par le 
notaire soussigné, Mme Simone DAUMAS, commer 
çante, épouse de M. Jean-Louis BEVACQUA, de 
meurant 13, rue Caroline, à Monaco, a consenti en gé 
rance libre à Mlle Jeannine, Louise PELLETIER 
commerçante, deineurant 17, rue L. Auréglia à Money-
co un fonds de commerce de vente de cartes postales 
et d'objets de souvenirs etc... exploité n° 6, place du 
Palais â Monaco, pour une durée de une année à 
compter du ler octobre 1977. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Oppositions s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 

dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 7 avril 1978. 

Signé : J.-C. REY. 

« SICM 0 
Société anonyme Monégasque 
au capital de 72.500,00 francs 
3, rue de l'Industrie - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoquës en assemblée gé 
nérale ordinaire le 24 avril 1978 à 11,  heures au siège  

social de la société afin de délibérer sur, l'ordre du jour 
suivant 

1°) Rapport du conseil d'adminiStration sur 
l'exercice social clos le 31 décembre 1977; 

2°) Rapport des commissaires aux comptes sur le 
même exercice; 

3°) Approbation des comptes, s'il .y a lieu affecta-
tion du bénéfice; 

4°) Quitus à donner aux administrateurs en fonc-
tion; 

5°) Autorisation à donner aux administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

6°) Fixation des honoraires des commissaires aux 
comptes et nomination de deux commissaires aux 
comptes pour les exercices 19/8, 1979 et 1980; 

7°) Ratification des indemnités allouées au con-
seil d'administration pour l'exercice 1977; 

8°) Questions diverses. 
Le Conseil d 'Admitaistkatioh. 

COGENEC 
COMPAGNIE GÉNÉRALE CRÉDIT 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 9.000.000 fraies 

Siège social : 11, boulevard Albert tir  - Monàco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Aetionnaires de la Compagnie Géné-
rale de Crédit « COGENEC » sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire au siège social, 11, boule-
vard Albert ler à Monaco, le vendredi 28 avril 1978 à 
10 heures, aux fins de délibérer sur l'ordre du jOUr sui-
vant : 

— Lecture et approbation du rapport du Conseil 
d'Administration; 

— Lecture du rapport des Commissaires aux 
comptes; 

Approbation du bilan et du compte de Profits 
et Pertes de l'exercice 1977; 

— Affectation des résultats; 
— Quitus donner aux ÀditiniitrateurS;.  
-- Renouvellement dd mandat' de dei:tains Mrni-

nistrateur«S; 
— Nomination de Commissaires aux Corriptes; 
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APProbatiOn, datie le cadre de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, des opérations traitées 
avec les Administrateurs ou les Sociétés dont ceux-ci 
sont adminietratenrs. 

Le Conseil d 'AdMiniStrati 

«SICMO» 
Société Artonynne Monégasque 
au capital dé francs 72.500,00 
3, rue dé l'Inditstrie -Monaco 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé 
nérale extraordinaire le 24 avril 1.978 â 11 h. 30 au siè-
ge social de là société afin de délibérer sur l'ordre dti 
jour suivant 

1°) Déeision à. prendre .en application de l'article 
18 des statuts; 	 -- 

2°) Questions;diverses. 
LeConsed d'Administration' . 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 15.000.000 francs 

Réserves : 7.500.000 francs 
Siège social : 11, boulevard dbert ler - Monaco 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 'ORDINAIRE 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués al As 
semblée Générale Ordinaire, peur le vendredi 28 avril 
1978 à 15 h. 45, au siège social : 11, boulevard Albert 
1" à Monaco. 

ORDRE DU JOUR 
1°) Rapport du Conseil d'Administration; 
2°) Rapport des Cortunissa4.es aux comptes; 
3°) Bilan et comptes de profits eti;eriee arrêtés au 

31 décembre 1977. Approbation des comptes et quitus 
aux AdrniniStratenrs; 

4°) Affectation du soldé bénéficiaire de l'exercice 
et fixation du dividende; 

5°) Renouvellement du mandat d un Adminietrà-
teur; 

6°) Nomination de Commiesaires aux Comptes; 
7°) COmpte-rendu des opérations traitéee Par les 

Administrateurs avec la Société. ApprobatiOn de ces 
opérations et renouvellement de l'autorisation' pour 
l'exercice 1978. 

L'Assemblée se conipose de tous les Actionnaires 
dont les titres auront été déposés 'au « CRÉDIT VON-
CIER DE MONACO », huit joute au moins avant la 
date de l'ASeernb4e; • 

La présentation des récépiesés de dépôts dans tou-
te autre banque équivaut à celle dee titrés eux-mêmes. 

Les récépissés „doivent gtrerdépOsée, au,  siège social 
dans les mêmes délais que ceux prévue poljé le dépôt 
des titree.. 

Les Actionnaires titulaires d'un certificat neniiina-
tif d'actions assistent de droit à l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS DE CONVOCATION.  

Les Aetionnaires de la S.A.M. « PHARMAC » 
sont convoqués en Assennblée Générale Ordinaire au 
siège social pour le vendredi 28 avril 1978 â 11 heures, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jota.  suivant  

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1977; 

2°) Rapport de• Commissaires sur les comptes du-
dit exercice; 

3°) Leeture du Bilan et du compte de profits et 
pertes établis au 31 décembre 1977; approbation de 
ces situations s'il y à lieu et ip.ifins â donner aux Admi-
nistrateurs pour leur geetion: AffectatiOn'du résultat; 

4°) Renouvellement du mandat des Adminietra-
teurs; 

5°) Autorisation à donner aux,A.drhinistra.teure en 
vertu de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 5 
mars 1895; 

6°) Questions diverses. 
Le Cônsell d'Acirniriistratidh. 



Vendredi 7 Avril 1978 JOURNAL DE MONACO 327 

AVIS FINANCIER 

SOCIÉTÉ DE BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

« SOBI » 
Siège social : 26, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

La situation comptable arrêtée au 28 février 1978 
fait ressortir les éléments suivants 
— Total du Bilan 	  F. 707.024.815.06 
— Total du Portefeuille (effets et 

prélèvements d'office) 	 F. 6'74.168.496.34 
— Dépôts à terme de la clientèle y 

compris les intérêts réinvestis 
en compte Epargne SORI, et 
refinancements . 	 F. 353.994.153.18 
Le prochain Avis Financier paraîtra au « Joiirnal 

de MonaCo » du vendredi 5 niai 1978: 
Société de Batique et d'Inveitissements. 

Etude de Me Jean--CharleS REY 
Docteur enbrojt, , 

2, rue Colonel Bellandô dé Castro Monaeb 

« DISTRIBUTION 
D'APPAREILLAGE 

ELECTRIQUE MONÉGASQUE » 
dite « D.A.E.M. » 

(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération, tenue, au siè-
ge social n° 1, rue des Açores, à Monaco, le 12 dé-
cembre 1977, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dite « D.A.E.M. » se sont réunis en As-
semblée Générale Extraordinaire, toutes actions pré-
sentes et ont à l'unanimité : 

a) décidé de modifier l'article 17 des statuts qui se-
ra désormais rédigé comme suit : 

« Art, 17 : 
L'année sociale commence le premier mars et fi-

nit le dernier jour de février. 

b) décidé que l'exercice 1977 Luirait exceptionnel-
lement une durée de quatorze moiq en conséquence, il 
a commencé le lér  janvier 17.7 pour se, terminer le 28 
février 1978.  

C) décidé que le mandat des Commissaires aux 
Comptes (nommés par l'Assemblée Générale Ordinai-
re du 28 juin 1976 pour les exercices 1976, 1977 et 
1978) serait prorogé jusqu'au 28 février 1979. 

-- Aux termes d'une délibération, tenue, audit 
siège social;- le .23 décembre 1977, les actionnaires de 
ladite Société « D.A.E.M. », réunis en Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire, toutes actions présentes, ont 
décidé à l'unanimité 

a) De porter le capital social de la Société de 
CENT MILLE FRANCS à DEUX CENT CIN-
QUANTE MILLE FRANCS par l'émiSSion de 
TROIS CENTS actions nouvelles de CINQ CENTS 
FRANCS chacune de valeur nominale, le:Melle ont 
été> attribuées "'gratuitement` (à raieoti= dé trois- --acticjitS 
nouvelles pour'dem actions' ancienne) et libérées of,  
prélèvement de la somme de CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS sur le poste « Réserve Extraordi-
naire ». 

b) De modifier, en conséquence, PartiCle 6 des 
statuts c ui sera déSormais rédigé comme suit 

« Art. 6 : 
« Le capital social est >fixé à la somme de DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé én 
CINQ CENTS actions. oie CINQ CENTS actions de 
CINQ CENTS FRANCS chacune, de valeur nomina-
le, entièrement libérées. 

II. — Les résolutions votées par les Assemblées 
Générales Extraordinaires gus-visées des 12 et 23 dé-
cembre 1977,' ont été approuvées et autorisées par Ar-
rêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d'Etat de 
la

.
Principauté de Monaco, en date du 17 février 1978, 

publié au « Journal de Monaco », le 3 mars 1978. 

III. — Les originaux des procès-VerbauX des As-
semblées Générales Extraordinaires sus.-visées des 12 
et 23 décembre 1977, ont été déposés; avec:  recôrinais-
Sance d'écriture et de signatures, au rang deg minutes 
du notaire sduSsigné, pàr acte du 17 mars 1978. 

IV. -- Aux, termes d'une délibération, tenue ̀p' 'én .1a 
forme antheniiqUe:pardeVant 'Me Rey, notaire 'SOuS, 
signé; le 17 mars 1978,. le Conseil d'AdministratiOn: a 
constaté qu'en applieation ,des reSolutions de ,,l'As-
seMblée Générale Extraordinaire des asàociés, en date 
du 23 décenibre 1977, il a été prélevé, sur le compte 
« Réserve Extraordinaire » la ,soinme de. CENT CIN-
QUANTE MILLE "FRANCS en vine de l'âuémenta-
tion du capital dè la Soéiété de la somme de. CENT 
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MILLE FRANCS à celle de DEUX CENT CIN-
QUANTE MILLE FRANCS et de l'émission de 
TROIS CENTS actions nouvelleg dé CINQ CENTS 
FRANCS chacune de valeur nominale entièrement li-
bérées; lesdites actions étant attribuées gratuitements 
aux actionnaires actuels à raison de trois actions nou-
velles pour deux actions anciennes. 

V. — Par délibération, prise au siège social, le 17 
mars 1978, les actionnaires de la Société, réunis en As-
semblée Générale Extraordinaire ont déclaré qu'après 
l'approbation par Arrêté Ministériel du 17 février 
1978 et des délibérations prises le 23 décembre 1977, le 
capital social qui était de CENT MILLE FRANCS 
s'est trouvé élevé à DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS et qu'en conséquence la modifica-
tion apportée à l'article 6•des statuts est devenue défi-
nitive. 

Procès-verbal de ladite Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 17 mars 1978`a été déposé au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(17 mars 1978). 

V. --- Expéditions de chacun des actes précités du 
17 mats 1978 ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général des Tribunaux .de la Principauté de 
Monaeo, le 30 niais 1978. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
Signé J.-C. REY. 

S.A.M. LABORATOIRES DULCIS 
Siège social Le Thalès, rue du Stade - Monaco 

AVIS DE CONVOCAÏION 

Les Actionnaires de la S.A. M. « LABORATOI-
RES DULCIS » sont convoqués en Assemblée Géné-
rale Ordinàire au siège social pbur lé vendredi 28 avril 
1978 à 10 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1977; 

2°) Rapport des Commissaires sur les comptes du-
dit exercice; 

3°) Lecture du Bilan et du Compte de profits et 
pertes établis au 31 décembre 1977; apprbbation, de 
ces situations s'il y a lieu et quitus à donner aux Admi 
nistrateurs pour leur gestion. Affectation du résultat; 

4°) Renouvellement du mandat' des Administra-
teurs; 

5°) Autorisation â donner aux Administrateurs en 
vertu de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 5 
mars 1895; 

6°) Renouvellement du mandat des Commissaires 
aux eorriptes; 

7°) Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me- Jeari»CharleS RE? 
Doéteui en Dinh- Notaire 

2, rue Colônel Bellâtido de Castro - Monaco 

« S.A.M. ATHENAEUM » 
(société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 =de l'Arrêté 'de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d'État de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 7 novembre 1977 
renouvelé le 17 février 1978. 

I. — Aux ternies d'un acte reçu, en brevet, le 30 
septembre 19/7, par Me  Jean-Charles kiey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statutsd'une société anonyme m on gasque. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-

après créées et de celles qui pourront l'être par la sui-
te, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Mônaco et les présents 
statuts. 
• Cette société prend la dénomination de : 

« S.A.M. ATHENAEUM 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la F'rin-

cipatité Sur simple décision du Cônseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par le Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet : 
L'achat, la commisslôn,  et la vente, Pitnportation 

,et l'exportation dans tous pays de tous objets d'art et 
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d'antiquité, et plus spécialement des tableaux, gravu-
res, dessins, sculptures, meubles et objets d'époque. 

Ainsi que toute opérations mobilières et immobi-
lières se rattachant à l'objet social. 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix- 
neuf années. 	 " 

ART. 5, 
Le capital social est fixé à la somme de DEUX 

CENT SOIXANTE DIX MILLE FRANCS, divisé en 
DEUX CENT SOIXANTE DIX actions de MILLE 
FRANCS chacune, de valeur norninale, toutes à 
souscrire en ntiMéraire et à libérer intégraleMent à la 
souscription. 

	

ART. 6. 	 .„ 
Les actions sont nominatives ou. au  .pôrteur, au 

choix de PactiorMaire, à là cOnclitiOn; dans ce 'dernier 
cas, de satisfaire .u-x dispositions ..légales 'en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à soui,. 
chies, revêtus d'un nurnéto d'Ordre,,,frappés du timbre:.  
de la société et Munis de la ;signature de detixadttiiiiiSr' 
trateurs. L'une de ces deux signatureS peut être 
mée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition dit titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le ,cessionnaire ou le mandataire et • 
inscrites sur les registres de la Société. 

La société peut exiger que la .signature des parties 
soit certifiée par un Officier Public. 

Les dividendes de toute action nominative,  ou au 
porteur sont valablement payés au porteur'du titre; 
s'il s'agit d'un titre nominatif non Muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 	, 	• 	- 

Tout dividende; qui n'est pas réelamé dans.leseincr 
ans de son exigibilité, est prescrit au profit de la soeié-
té. 

ART, 7. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des assemblées générales. Les.droits et obligations at-
tachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action 'dôrine droit à une part prdPOrtion-
rielle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci- 
après. 	, 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les 'copropriétaires indivis d'une action ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les 'représentants Où créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer 
fion des scellés sur les biens et valeurs'de la société; ni 
en demander le partage 'ou la licitation, lls sont tenus 
de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux déli-
bérations de l'assemblée générale, 

ART. 8. 
La Société,est administrée par un ÇOnseil composé 

de deux inenibres au moins et cinq att'plus, pris parmi 
les actionnaires et nominés par l'assemblée générale. 

ART. •9. 
Les adminiSetateurs doivent être' propriétaires 

caudé une action. 

ART, 10. 
La durée.des fonctions des administratenrs pst de 

Six années 
Le :premier Conseil Testera eti.forictiOns jusqtea. 

l'assemblée générale Ordinaire'qui. se réunira Pôtir •stW• 
tuer sur les comptes du, sijdème exercice et nui. renon 
velletà le Conseil en entier pOnt une nouvelle périôde 
de SiX ans; 

Il en sera de mêMe ultérieurernent. 
tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les 

plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au 
nom de la société et.  faire tontes les opérations relati-
ves à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu"il jugera 
convenables à un ou pluSieurs de ses niernbres'ou àfiun 
ou plusieurS directeurs, associéS ou noir, pOurl'adMi-
nistration courante de la société et pour Pexécution 
des décisions du Cônseil d'AdMinistration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par`: le 
Conseil, ainsi que le retrait des' fends et valeurs, les 

., mandats sur les banquiers, débiteurs et déposita.reS et 
les souSériptions, avals, acceptations, endos 0..ac-. 
quits d'effets de commerce; doivent porter IwSignatu-

're de deux administrateurs, dorit celle du'Président'du 
Conseil d'Achninistratibn, ,à moins:d'une" délégatiort 
de pouvoirs, parie Conseil d'AdrniniStration; à un ad-
ministrateur, un directeur ou tout autretnaridataire. 
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ART. 12. 
L'Assemblée générale nomme deux commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408, du 
vingt janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée gé-

nérale, dans les six mois qui suivent la date de la clôtu-
re de l'exercice, par, avis' inséré dans le « Journal de 
Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier,  les sta-
tuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo 
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation' préalable. 

AR-r. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
1[ n'est pas déroge au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la 'tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et fi-

nit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 'la 

période écoulée du jour de la constitution définitive 
jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-huit. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, dé-

duction faite des frais d'exploitation, des frais géné-
raux ou eadministratlôn, y cOmpris tous amewtisse-
ments normaux de l'actif et toutes provisions pour ris-
ques comnierciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social. 

Le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition_ du Conseil d'Administra 
tion;  pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantiè 
me aux administrateurs, d'un dividende aux aCtiOns,. 
soit à la constitution d'un fonds d'amértissement 
supplémentaire ou de réserves spéciales, soit le repor-
ter à nouveau, en totalité ou en partie. 

AR'T. 18. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut, les commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réUnion d'une as-
semblée générale extraordinaire, à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dis 
soudre la société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue Publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposi-
. tion du Conseil d'Adniinistration, le mode de liquida-
tion et nomme un ou phiSieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cônes de la liquidation. 

Spécialement, l'assetnblée générale régulièrement 
Constituée conserve pendant la liquidatiôn les Mêmes 
attributions que durant le , cours de [a société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuVe les comptes de ia liquidatiôn et 
donne quitûs'aUX liquidateurs, Elle est présidée par les 
liquidateurS: en cas d'absence du ou des liquidateurs 
elle élit elleméme son PréSident. 

Les liquidateurs ont Pour Mission de réalige'r; 
me à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre 
son passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales sont jugées 
conformément à là loi et soumises à la juridictiOn des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations  tout actionnai-
re doit faire élection de domicile à Monaco et tontes 
assignations et significations Sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assi-
gnations et significations seront valabletnent.faites au 
Parquet de Monsieur le Procureur Général près la 
Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
Là présente société ne sera définitivement cOnSti-

tuée qu'après  
que les présents statuts auront été approuvés et la 

société autorisée par, Arrêté de Son Excellence 'Mon-
sieur le Ministre d'État 'de la Principauté` de Monaco, 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco », 
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et que toutes les formalités légales et administrati-
ves auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présent statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la pré-
sente société, tous pouvoirs sont donnés àu porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 7 novembre 1977, renouvelé le 17 février 
1978. 

— Les brevets orighlaux desdits statuts, por-
tant mention de leur approbation et PAMPliation 
l'Arrêté Ministériel kl'atitorisation ont été déposés au 
rang des minutes de Me Rey, notaire sus-nommé, par 
acte du 30 mars 1978. 

Monaco, le 7 avril 1978. 
LA FONDATRICE. 

Le Gérant du Journal : CHARLES MINAZZÔL1. 
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